
Parlez à votre 
médecin au sujet 

de la vaccination – 
pas avec votre 

tavernier !

NON le 28 novembre !

Comité des vaccinés
contre le certifi cat Covid
1783 Barberêche CERTIFICAT-NON.CH

Comment vous pouvez participer 
et nous soutenir:

Signer maintenant

Soutenez notre campagne avec vo-
tre signature. Toutes les personnes 
vivant en Suisse sont les bienvenues 
à signer.

Soutenir fi nancièrement

Aidez-nous à diffuser notre message 
en faisant un don à la campagne. 
Avec seulement 10 CHF, nous pou-
vons imprimer jusqu‘à 1000 fl yers

La Propagande

Nous recherchons plus des person-
nes actives, notamment pour la dis-
tribution de matériel d‘information. 
Contactez-nous !



Effets secondaires de la vaccination Vaccination pour la protection d‘autres

Vaccination des rétablis

Conclusion

Vaccination pour l‘autoprotection

Les vaccins n‘ont pas d‘effets secondaires qui se produisent pour 
la première fois des mois ou des années plus tard, bien que dans 
de rares cas certains effets secondaires peuvent toutefois avoir des 
conséquences à long terme.

Le vaccin à ARNm agit dans les cellules pour contrôler la produc-
tion de protéines et est ensuite complètement dégradé en quel-
ques heures. Le vaccin à ARNm ne modifi e pas le matériel généti-
que.

Un système de santé surchargé nous met tous en danger.

La vaccination réduit l‘infectivité possible pendant plusieurs mois. 

Les vaccinations régulières (annuelles) sont recommandées pour le 
personnel dans le domaine médical et généralement en cas de con-
tact fréquent avec des personnes à risque.

Ceux qui sont rétablis, tout comme ceux qui ont été vaccinés, peu-
vent etre infectés par le virus à nouveau.

Les personnes qui se sont rétablies sont aussi bien, voire mieux, pro-
tégées contre le Covid-19 que celles qui ont été vaccinées.

Un Booster peut être tout aussi utile pour les personnes qui se sont 
rétablies (du groupe à risque) que pour celles qui ont été vaccinées.

L‘immunité sans réinfection ne peut pas être certifi ée de manière 
générale pour les personnes vaccinées ou guéries. 

La médecine est personnelle et en cas de doute, une évaluation des 
risques doit être faite avec un médecin. Cette évaluation ne devrait 
pas être politisée.

La proportionnalité doit être respectée dans toutes les mesures. La 
comparaison avec d‘autres risques de la vie est importante. Cette 
évaluation ne devrait pas être politisée. Primum non nocere 

La vaccination apporte une contribution essentielle à la gestion de la 
pandémie.

Les risques d‘une infection sont généralement beaucoup plus éle-
vés qu‘avec une vaccination recommandée, surtout après 50 ans 
ou dans les groupes à risque. La vaccination a permis de réduire 
considérablement la mortalité chez les personnes âgées.

En Suisse, différents vaccins ont des autorisations ordinaires pour 
les personnes de plus de 12 ans.

La vaccination ne protège pas complètement contre une infection 
ou la maladie, mais réduit principalement les effets graves causés 
par la maladie.

Les inquiétudes concernant l‘infection peuvent être un motif légiti-
me pour la vaccination.

vaccination médicalement indiquée !
Nous soutenons une


